
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 29 janvier 2024

Délibération n° 2024-2147

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Agence locale de l'énergie et du climat (ALEC) de la Métropole de Lyon - Programme général, appui à la
rénovation énergétique de l'habitat, animation du fonds air bois, sensibilisation et éducation à l'eau - Attribution
de subventions de fonctionnement pour l'année 2024

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

Rapporteur :  Monsieur Pierre Athanaze

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 12 janvier 2024

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. F. Bagnon,
M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme S. Blachère, M. P.
Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C.
Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A. Cabot, M.
J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. M. Chihi, M. P. Cochet, M. C. Cohen, Mme
G. Coin, Mme B. Collin, M. G. Corazzol, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier,
M. H. Dalby, M. J-L. Da Passano, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G.
Doucet,  Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot,  Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier  Dromain, Mme M. Edery, Mme M. El
Faloussi, Mme C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, Mme R-F. Fournillon, Mme N. Frier, M. A. Galliano, Mme H.
Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme
A. Grosperrin,  M. F. Groult,  M. P.  Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin,  M. T. Haon, Mme S. Hémain,  Mme B.  Jannot,  M. D.
Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, Mme M. Lecerf, M. M. Le Faou, M. L. Legendre, M. J-M.
Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V.
Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, Mme J. Percet, M. É. Perez, Mme I.
Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M.
E. Portier, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. M. Rantonnet, M. J-C. Ray, Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme
S. Runel, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J. Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme
C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, M. É. Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M.
Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : M. B. Badouard (pouvoir à Mme V. Brunel), M. L. Barge (pouvoir à M. J-J. Sellès), M. P. Blache (pouvoir à
Mme D. Nachury),  M.  F.  Camus (pouvoir  à Mme V. Giromagny),  M. P.  Charmot  (pouvoir  à Mme S.  Fontanges),  Mme F.
Delaunay (pouvoir à Mme N. Dehan), Mme L. Fréty (pouvoir à Mme C. Lagarde), M. G. Gascon (pouvoir à Mme D. Corsale),
Mme Z. Khelifi (pouvoir à M. P. Athanaze), Mme C. Pouzergue (pouvoir à Mme V. Sarselli).
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Conseil du 29 janvier 2024

Délibération n° 2024-2147

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Agence locale de l'énergie et du climat (ALEC) de la Métropole de Lyon - Programme général, appui à la
rénovation énergétique de l'habitat, animation du fonds air bois, sensibilisation et éducation à l'eau - Attribution
de subventions de fonctionnement pour l'année 2024

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 janvier 2024, exposant ce qui suit : 

I - Contexte et objectifs

L'ALEC de  la  Métropole  est  une  association  loi  1901  qui  a  pour  but,  conformément  à  son  projet
associatif,  de favoriser et d’entreprendre, sous l’impulsion des membres adhérents et en complémentarité de
ceux-ci, des opérations visant à :

- mieux intégrer les enjeux énergie-climat dans les politiques publiques locales,
- aider à construire et rénover des bâtiments performants d’un point de vue énergétique,
- développer les comportements sobres en carbone et énergie,
- contribuer au développement des énergies renouvelables,
- contribuer à la lutte contre la précarité énergétique.

L'association  Agence locale  de l’énergie  (ALE)  a été créée en 2000.  La Métropole en  est  l’un des
membres fondateurs. L’ALE a modifié ses statuts en mai 2017 pour devenir l’ALEC de la Métropole.

Il est à noter que la loi climat et résilience, dans son article 43 bis, a modifié l’article L 211-5-1 du code
de l’énergie et renforce, ainsi, la reconnaissance des ALEC.

L’ALEC anime l’espace conseil France Rénov’ (ex espace info énergie) de la Métropole. À ce titre, elle
informe, conseille et oriente les particuliers : gestes économes, maîtrise de la demande en énergie et en eau,
travaux d’isolation, choix  de système de chauffage, énergies renouvelables,  aides financières.  Elle a vu son
activité se développer  considérablement  dans les dernières années, du fait  de la  montée en puissance des
initiatives des pouvoirs publics en faveur de l’éco-rénovation des logements privés et publics. Le service public de
la performance énergétique de l’habitat  (SPPEH), créé par la loi  n° 2015-992  du 17 août 2015 relative à la
transition énergétique pour la croissance verte, s’appuie sur les missions de ces espaces conseils.

Enfin, la loi climat et résilience n° 2021-1104 du 22 août 2021 a posé les fondements d’un service public
unifié de la rénovation de l’habitat : France Rénov’. Cette réforme vise à permettre une approche intégrée des
problématiques de la rénovation énergétique, l’adaptation du logement au vieillissement ou la lutte contre l’habitat
indigne. Elle amène à la mise en place d’un service public de la rénovation de l’habitat (SPRH) en remplacement
du SPPEH.

Depuis 2018, l’ALEC affiche une forte volonté de développer l’appropriation citoyenne de la transition
énergétique. Elle intervient, également, en matière de sensibilisation aux bons usages de l’eau et à son économie
auprès du grand public, cette approche étant la plupart du temps associée à celle de la sobriété énergétique.
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Au regard des politiques mises en œuvre par la Métropole, notamment dans le domaine de la transition
énergétique et écologique, ces actions sont cohérentes avec les politiques publiques de transition énergétique et
de lutte contre le changement climatique portées par la Métropole.

L’année 2024 devrait être une année de transition au vu des objectifs de transformation nécessaire de
cette structure dès 2025, à savoir :

- la création d’une société publique locale (SPL), qui exercerait le cœur de l’activité de l’actuelle ALEC pour la
mise en œuvre du SPRH et du dispositif Ecoréno’v,
- le maintien d’une ALEC associative qui conserverait une activité de sensibilisation des publics en matière de
sobriété énergétique et de promotion des énergies renouvelables.

Cette transformation suit un processus technique, juridique, et  administratif  qui devrait aboutir  à une
délibération du Conseil métropolitain au cours de l’année 2024.

II - Bilan des actions réalisées au titre de l'année 2023

L'ALEC  a  présenté  un  bilan  conforme  aux  objectifs  prévisionnels  annoncés,  dans  le  cadre  de
quatre conventions : programme général, appui à la plateforme Ecoréno’v, appui au fonds air-bois, sensibilisation
et éducation aux enjeux du cycle de l’eau et, notamment, aux économies d’eau potable.

Pour chacune de ces quatre conventions, un bilan synthétique de l’activité 2023 et du programme 2024
est proposé en annexe de la présente délibération.

III - Programme d'actions et éléments financiers pour l'année 2024

L’ALEC a formalisé une demande de subvention auprès de la Métropole, le 4 octobre 2023, dans un
courrier identifiant les quatre programmes suivants :

1° - Programme général d'activités

En 2024, l’ALEC prévoit de poursuivre ses actions dans les champs suivants :

- informer,  orienter,  conseiller :  hormis  le  volet  rénovation  thermique  du  logement,  pris  en  compte  dans  la
convention  Ecoréno’v,  ce  guichet  apporte  également  des  conseils  sur  l'énergie  dans  l'habitat  (écogestes,
construction neuve performante, énergies renouvelables, etc.), dans le cadre de l'espace conseil France Rénov’
Métropole de Lyon. En 2024, le guichet est impacté, notamment par la mise en place du SPRH, qui amènera
l’espace conseil à orienter les ménages avec des questions d’adaptation du logement et par les changements
réglementaires pour les propriétaires bailleurs et les copropriétés,

- accompagner les usages et les pratiques : sensibilisation du grand public (visites de sites, ateliers, conférences,
webinaires, salons, 3ème édition de la journée Climat Logement Énergie -CLE-), éducation à l’école et au collège,
accompagnement des écogestes des ménages dans la sphère privée dans le cadre du défi Défis citoyens locaux
d'implication pour le climat et la sobriété (DECLIC), incitation à la sobriété énergétique au travail via la démarche
Bureaux  à  énergie  positive,  développement  de  nouvelles  actions  de  mobilisation  citoyenne  (haut  potentiel
d’économies d’énergie), formations des ambassadeurs du changement de l’association Anciela sur le thème du
climat,

- communication et événementiel : développement et animation des communautés digitales (sites web et réseaux
sociaux), diffusion et édition de newsletters et e-mailing, communication Print, vidéos et audios, relations médias,
production de vidéos et de podcasts,

- accompagner  les  acteurs  publics :  accompagnement  des  centres  hospitaliers  à  la  rénovation  thermique  -
dernière année, animation du groupe de travail énergie et patrimoine en lien avec la Métropole et le Syndicat de
gestion des énergies de la région lyonnaise, mobilisation de 10 communes et  accompagnement renforcé de
deux communes dans le cadre des plans climat communaux, préfiguration de la SPL,

-  prime  éco-chaleur :  mobiliser  les  réseaux  d’acteurs  relais  pour  la  promotion  de  la  prime,  intensifier  la
prospection des maîtres d’ouvrage, porter une action spécifique sur le secteur de la santé.

La subvention pour le programme général est proposée à hauteur de 567 359 €.
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2° - Appui à la rénovation énergétique de l’habitat - Ecoréno’v

Cette convention regroupe toutes les thématiques en lien avec la rénovation énergétique de l’habitat.
Les années 2022 et 2023 ont été marquées par une augmentation des demandes des maîtres d’ouvrages en
raison du contexte de crise énergétique et d’une prise de conscience croissante des enjeux climatiques. En 2023,
un nombre important de copropriétés a sollicité l’ALEC afin d’être accompagnées dans un projet de rénovation
énergétique.

Les évolutions nationales prévues pour 2024 auront  un impact sur  les activités de l’association,  en
particulier sur les missions de conseil auprès des propriétaires de logements privés. Les évolutions des aides
nationales, l’arrivée de Mon Accompagnateur Rénov’ pour les logements individuels et la mise en place d’un
guichet unique sur la rénovation de l’habitat (SPRH) en 2025 seront autant de sujets auxquels l’activité de l’ALEC
devra  s’adapter.  De  plus,  des  évolutions  des  aides  Ecoréno’v  sont  prévues  à  partir  de  2024.  Par  ailleurs,
depuis 2023, la Métropole est délégataire d’une aide de l’État pour favoriser la sortie des passoires thermiques du
parc  social  à  travers  le  fond  national  d’aide  à  la  pierre.  L’introduction  de  cette  nouvelle  aide  entraîne  une
augmentation du nombre de dossiers du parc social à traiter et, par conséquent, impacte l’activité de l’ALEC.

Enfin, l’activité de mobilisation et de développement des filières professionnelles s’est poursuivie et s’est
diversifiée.

À  noter  que  les  actions  de  l’ALEC  contribuent  à  l’obtention,  pour  la  Métropole,  d’une  recette
prévisionnelle de fonctionnement estimée à 1 600 000 € pour l’année 2024, pour la mise en œuvre de sa politique
globale d’éco-rénovation de l’habitat. Cette recette est issue d’un programme CEE service d’accompagnement à
la rénovation énergétique (SARE) pour la mise en œuvre du SPPEH  - France Rénov’.  Il  est  à noter que le
programme SARE est prolongé en 2024 avec une reprise du pilotage par l’Agence nationale de l’habitat suite au
désengagement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

La subvention pour le programme Ecoréno’v est proposée à hauteur de 1 443 418 €.

3° - Animation du fonds air-bois

Le dispositif Prime air bois est prolongé jusqu’au 31 décembre 2024. Pour cette dernière année, l’ALEC
poursuivra ses actions d’animation et de sensibilisation des particuliers autour du dispositif  prime air-bois, en
s’appuyant particulièrement sur les communes et les professionnels du chauffage au bois et de l’immobilier.

Pour accompagner et amplifier l’effet dernière année et compte tenu de l’interdiction d’usage des foyers
ouverts depuis avril 2023, la subvention air-bois, proposée en 2024, est de 24 300 €.

4° - Sensibilisation aux enjeux du cycle de l’eau

Les actions de sensibilisation aux thématiques du grand cycle de l’eau seront déployées dans le cadre
d’actions  de  communication  auprès  du  grand  public,  de  missions  d’accompagnement  des  usagers  et  des
pratiques,  d’organisation  d’évènements  auprès  des  acteurs  professionnels  et  relais,  d’accompagnement  des
projets des particuliers et des copropriétés.

Ces actions sont financées à hauteur de 50 000 € pour 2024. 

IV - Subventions attribuées en 2023 et subventions à attribuer en 2024

Il est rappelé que la Métropole a attribué, par délibération du Conseil n° 2023-1640 du 27 mars 2023,
des subventions de fonctionnement pour 2023 d’un montant total de 2 084 401 €, au profit de l'ALEC, répartis
comme suit :

-    611 773 € dans le cadre de son programme général d'activités,
- 1 398 908 € dans le cadre de l’appui à la rénovation énergétique de l’habitat,
-      24 300 € dans le cadre de l’appui au fonds air-bois,
-      49 420 €  dans  le  cadre  du  développement  d’actions  visant  les  économies  en  eau  potable  des  publics
métropolitains.



Métropole de Lyon - Conseil du 29 janvier 2024 - Délibération n° 2024-2147 5

Les  principaux  éléments  financiers  prévisionnels  de  l'association,  pour  l'exercice  2024,  sont  les
suivants :

Dépenses Montants 
(en €) Recettes Montants 

(en €)

charges de personnel et 
sociales 2 007 396 subvention Métropole - 

programme général d'activités 567 359

autres charges, 
amortissements et autres 795 455

subvention Métropole - 
rénovation énergétique de 
l’habitat

1 443 318

résultat - 33 529

subvention Métropole - fonds air-
bois 24 300

subvention Métropole - eau 50 000

subventions publiques 
(Fédération nationale des 
collectivités concédantes et 
régies, Agence nationale d'appui 
à la performance, Communes, 
marchés Métropole)

325 824

subventions privées 177 680

autres produits 180 841

Total 2 769 322 Total 2 769 322

Il  est  donc  proposé  au  Conseil  de  procéder  à  l'attribution  de  subventions  de  fonctionnement  d’un
montant total de 2 084 977 €, au profit de l'ALEC pour l'année 2024, répartis comme suit :

-    567 359 € dans le cadre de son programme général d'activités,
- 1 443 318 € dans le cadre de l’appui à la rénovation énergétique de l’habitat,
-      24 300 € dans le cadre de l’appui au fonds air-bois,
-      50 000 € dans le cadre de la sensibilisation et de l’éducation aux enjeux du cycle de l’eau et, notamment, aux
économies d’eau potable ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - l’attribution de subventions de fonctionnement pour l’année 2024 d’un montant total de 2 084 977 €
au profit de l’ALEC de la Métropole, répartis comme suit :

-    567 359 € dans le cadre de son programme général d’activités,
- 1 443 318 € dans le cadre de l’appui à la rénovation énergétique de l’habitat,
-      24 300 € dans le cadre de l’appui au fonds air-bois,
-      50 000 € dans le cadre de la sensibilisation et de l’éducation aux enjeux du cycle de l’eau et, notamment, aux
économies d’eau potable,

b) - les  conventions  à  passer  entre  la  Métropole  et  l’ALEC  définissant,  notamment,  les  conditions
d’utilisation de ces subventions.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.
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3° - La dépense  de fonctionnement en résultant,  soit  2 084 977 €,  sera imputée sur les crédits inscrits et  à
inscrire au budget principal - exercices 2024 et 2025 - chapitre 65 et répartie comme suit :

-    567 359 € sur l’opération n° 0P27O4359,
- 1 443 318 € sur l’opération n° 0P15O5027,
-      24 300 € sur l’opération n° 0P26O2629,
-      50 000 € sur l’opération n° 0P2102189.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 30 janvier 2024 Accusé de réception en préfecture : 
069-200046977-20240129-315082-DE-1-1
Date de télétransmission : 30 janvier 2024
Date de réception préfecture : 30 janvier 2024
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